
LIGNE 750CASINDCASIERS INDIVIDUELS MODULAIRES

Options : socle ou pieds emboîtables en acier 
ou en inox

+
Option : coiffesTringle munie de 2 

crochets
Moraillon débrayable 
pour un résistance à 

l’effraction par rotation

++ +

LIGNE 750CASIND            L x P x H mm

750CASIND300/C - casier individuel L.300 mm 300 x 500 x 875

750CASIND300/SOC - socle pour casier L.300 mm 300 x 500 x 50

750CASIND400/C - casier individuel L.400 mm 400 x 500 x 875

750CASIND400/SOC - socle pour casier L.400 mm 400 x 500 x 50

CARACTÉRISTIQUES :

• Construction monobloc en tôle d’acier, corps et portes 6/10e 
• Fermeture 1 point par moraillon débrayable
• 1 tringle munie de 2 crochets
• Porte-étiquette, fente courrier L.150 x H.10 mm
• 2 renforts de porte horizontaux 
• Aération par perforations sur la porte
• Système de montage simple : 

- Assemblage vertical par clavette
- Assemblage horizontal par vis

• Peinture époxy durable et résistante aux chocs

ACCESSOIRES       L x P x H mm

PIEDS./L20 - jeu de pieds ht. 125 mm pour casiers L300/400 mm

PIEDS.L20/INOX - jeu de pieds en inox ht. 125 mm pour casiers L300/400 mm

FERM.MOR/L20 - fermeture 1 point par moraillon porte-cadenas débrayable

SERPOIGN/4CODE - poignée serrure à code 4 chiffres (voir détails p.38)

SERR/CODE/EUROL - poignée serrure à code réinitialisable

Tarif €
p.12

Portes
RAL 5017

Corps
RAL 7035

 COLORIS

VERSION - LARGEUR 300 mm :

• Dim. utiles : L.295 x P.475 x H.825 mm 
• Dimensions des portes : L.235 x H.790 mm 
• Passage utile : L.217 x H.785 mm

VERSION - LARGEUR 400 mm :

• Dim. utiles : L.395 x P.475 x H.825 mm 
• Dimensions des portes : L.335 x H.790 mm 
• Passage utile : L.317 x H.785 mm

Option : poignée 
serrure à code 

+

Coiffes
p.36

PRINCIPE D’ASSEMBLAGE

2 x 750CASIND315 + socle
(casier largeur 300 mm)

4 x 750CASIND415 + 2 socles + 1 coiffe
(casier largeur 400 mm)

Socle-bancs
p.36-37
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Flexibilité & modularité

OU

L’assemblage des casiers est simple : chaque colonne bénéficie d’un 
socle optionnel posé au sol et les éléments se fixent verticalement 

(par clavette) et horizontalement (par vis).


